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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce quatorzième (14e)

          jour du mois de mars :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du quatorze (14) mars

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Nous nous sommes réunis ce matin pour

          compléter l'audience concernant le thème 3.

          Auparavant, je pense que, Maître Fraser, il y a des

          engagements, il y a des choses que vous voulez nous

          faire part?

          Me ÉRIC FRASER :

          Toutes sortes de belles choses. Commençons avec les

          bonnes nouvelles. Ce matin, je ne sais pas si ça a

          été reçu à cette heure-ci, mais j'ai dicté une lettre

          par laquelle nous envoyons par copie électronique

          réponse aux engagements 18 qui est déposée sous la
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          cote HQD-12 document 3.3.1; réponse à l'engagement 20

          déposée sous la cote HQD-12 document 3.3.2; réponse à

          l'engagement 24 déposée sous HQD-12 document 3.3.5;

          réponse à l'engagement 25 sous HQD-12 document 3.1.6;

          et réponse à l'engagement 29 sous HQD-12 document

          3.2.2.

          HQD-12 doc.3.3.1 :  Réponse à l'engagement numéro 18.

          HQD-12 doc.3.3.2 :  Réponse à l'engagement numéro 20.

          HQD-12 doc.3.3.5 :  Réponse à l'engagement numéro 24.

          HQD-12 doc.3.1.6 :  Réponse à l'engagement numéro 25.

          HQD-12 doc.3.2.2 :  Réponse à l'engagement numéro 29.

          Je vous ferai remarquer tout de suite deux choses.

          Vous constaterez que l'engagement 26 trouvera sa

          réponse à l'engagement 24; cela avait été discuté en

          audience. Donc, les tableaux, il y a plusieurs

          tableaux qui se retrouvent à l'engagement 24 et qui

          répondent à la question plus particulière de

          l'engagement 26. Et également, dans le cadre de cet

          envoi électronique, nous avons fait parvenir une mise

          à jour des pièces HQD-4 document 3.2 et HQD-5

          document 6. Donc, il s'agit évidemment d'une mise à

          jour à la lumière des réponses aux engagements.

          Et on comprendra que le dépôt de ces engagements...

          Ah! dernière chose. On n'a pas eu le temps...

          Finalement, ces engagements-là ont été complétés hier
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          soir très tard. On a fait tout en notre possible pour

          que tout le monde en ait une copie aujourd'hui, à

          tout le moins en version électronique, et on fera

          parvenir les copies réglementaires, donc les huit

          copies, à la Régie par messager.

          Et cela complète l'ensemble des engagements pour les

          thèmes 1, 3 et 4. Donc, les seuls engagements qui

          restent, si on veut, sur la table, sont les

          engagements issus de l'audience de cette semaine sur

          la structure du capital et le taux de rendement.

          Pour ce matin, nous déposons sous le titre Graphiques

          de support, présentation de monsieur Paul Robillard,

          nous déposons les acétates que monsieur Robillard a

          présentées lors de l'audience de mercredi à l'appui

          d'une réponse en contre-interrogatoire. Nous

          déposerons ce document sous HQD-12 document 2.1.7. Je

          crois que le document a été distribué, il a été remis

          à madame la greffière.

          HQD-12 doc.2.1.7 :  Graphiques de support,

                              présentation de monsieur Paul

                              Robillard.

          Et on a déjà un engagement issu du thème 2. Donc, on

          dépose réponse à l'engagement 38 qui était le

          document de Fitch Ratings auquel monsieur Robillard a
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          fait référence et pour lequel il a souscrit un

          engagement de déposer le document, qui sera déposé

          sous HQD-12 document 2.4.1.

          HQD-12 doc.2.4.1 :  Document de Fitch Ratings daté du

                              10 mars 2003.

          Donc, on comprendra que tous les engagements relatifs

          au thème 2 vont se suivre sous la cote 2.4. Je crois

          qu'il y en a huit.

          Me F. JEAN MOREL :

          Quelques-uns!

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelques-uns. Il y en a huit. Je n'y étais pas hier.

          Alors, on fait le tour pour la question des

          engagements. Et le dernier élément sur lequel

          j'aurais peut-être des représentations à faire

          concerne évidemment la question des plaidoiries et le

          problème que m'occasionne la demande présentée par

          FCEI/UMQ à l'effet de plaider le vendredi vingt et un

          (21).

          Et je ne voudrais pas... dans ce contexte-là,

          j'aimerais réitérer la position d'Hydro-Québec qui

          est à l'effet que nous voulons respecter l'échéancier

          initial. C'est un calendrier qui a été déposé il y a,

                               - 11 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          14 mars 2003

          Volume 14

          si je ne m'abuse, plus d'un mois. Personnellement, je

          me suis préparé en fonction de ce calendrier-là. Je

          dois vous avouer que la tâche n'est pas facile. La

          preuve se termine ce matin. On doit plaider

          l'ensemble du dossier à neuf heures (9 h) lundi.

          Donc, en ce qui concerne les répliques, il était

          claire que, selon moi, j'avais une pause de deux

          jours me permettant de ramasser l'ensemble du dossier

          et, au surplus, la preuve de FCEI, et ce à quoi,

          étant donné que j'ai passé le micro à maître Morel

          pour le thème 2, il s'agit d'une preuve complexe à

          laquelle j'aurai besoin de consultation auprès de mes

          clients.

          Donc, toujours dans ce sens-là, après consultation

          avec mes clients, il serait impossible de répliquer à

          chaud le vendredi puisqu'ils ne seront pas

          disponibles. Et, évidemment, ensuite de ça, on tombe

          en week-end. Donc, également, le lundi me porte

          problème puisque, évidemment, moi, je pourrai bien

          travailler la fin de semaine, mais les personnes que

          je devrai rejoindre, que ce soit mes clients ou que

          ce soit monsieur Morin pour avoir des opinions sur

          certaines choses ou de la manière dont certaines

          choses seront plaidées, ne seront pas disponibles.

          Donc, je considère que la demande de modification du
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          calendrier m'apporte un préjudice important, d'autant

          plus qu'elle permettra dans les faits, FCEI qui

          bénéficiera des journées du mercredi et du jeudi,

          sans compter le mardi puisque j'ai l'impression que

          la journée du mardi va se terminer tôt, bénéficiera

          dans les faits non pas d'une période de plaidoirie,

          mais bien d'une période de plaidoirie et pourra

          répliquer convenablement à mes arguments, puisqu'il

          aura eu une plage de temps suffisante.

          Donc, je me retrouve doublement préjudicié de ce fait

          où on restreint ma capacité de répliquer et où on

          augmente la capacité de me répliquer à un intervenant

          qui, normalement, dans le cadre des règles établies

          n'avait pas le droit de réplique. Évidemment, je ne

          veux pas présumer d'intention. Je dis juste que, dans

          les faits, c'est cela le résultat puisque ma

          plaidoirie aura été faite le lundi à neuf heures

          (9 h).

          Alors, face à ce que j'allègue être des préjudices et

          compte tenu qu'il me sera impossible de plaider après

          consultation de mes clients, de répliquer le vendredi

          ou le lundi, si la situation, si l'on accorde la

          demande du FCEI, je demanderais à répliquer, et selon

          mon évaluation de l'agenda réglementaire, le trente

          et un (31), lundi le trente et un (31). Et, là, je

          m'explique.
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          J'occupe dans le dossier du PGEE, donc du plan global

          d'efficacité énergétique. J'ai été en mesure de

          m'organiser, comme vous avez pu le voir, il y a

          maître Morel qui est venu me donner un coup de main

          dans ce dossier-ci, il y a maître Turmel qui va être

          en mesure d'occuper dans le dossier du PGEE la

          semaine prochaine alors que je devrai plaider et

          répliquer. Mais je devais quand même occuper la

          semaine suivante.

          Donc, c'est pour ça que j'en arrive à cette date. Et

          sans compter qu'il y a plusieurs intervenants qui

          sont dans ce dossier-ci qui sont également

          intervenants dans le PGEE. C'est donc pourquoi

          j'arrive avec la date du trente et un (31) pour

          compléter ma réplique.

          Alors, pour terminer, face à cette situation-là, je

          ne crois pas que Hydro-Québec devrait porter l'odieux

          dans la mesure où elle est en mesure de respecter

          l'échéancier, elle est en mesure de respecter les

          engagements, et elle est en mesure de respecter les

          règles qui avaient été établies. Et étant donné le

          préjudice qui découlerait d'une décision à l'effet de

          modifier cela, étant donné que cela pourrait réduire

          mon droit à la réplique, je vous demanderais de, dans

          l'alternative deux solutions : il s'agit donc de

          maintenir l'échéancier initial ou de me permettre de
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          répliquer le trente et un (31). Alors, ça complète

          mes représentations. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour faire suite à cet...

      (9 h)

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, André Turmel pour le FCEI/UMQ. Alors,

          écoutez, d'entrée de jeu, nous sommes d'accord à ce

          que la réplique d'Hydro-Québec soit reportée au

          trente et un (31) mars. S'il en veut plus, à la

          limite, ça ne me dérange pas du tout.

          Le préjudice qu'il allègue pour nous empêcher de

          plaider le vendredi est purement l'effet du hasard

          alphabétique, si on nous avait, si on s'était appelés

          l'Union des fédérations, on aurait plaidé quand même

          le vendredi, donc c'est une question, je dirais, un

          peu hors du contrôle. Ce préjudice-là, on me dit que

          peut-être je bénéficierais de deux, trois jours de

          plus, bien, c'est le cas pour d'autres qui plaident

          le vendredi également, alors, d'une part.

          D'autre part, comme maître Fraser l'a bien décrit, il

          occupe dans ce dossier, il a eu l'aide de son

          confrère, maître Morel, cette semaine; maître Turmel,

          mon homonyme va l'aider dans 3473; moi, je suis dans

          3473 également, le dossier de l'efficacité
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          énergétique. Donc les deux jours de, mercredi et

          jeudi, d'efficacité énergétique, où le dossier

          débute, je ne serai pas dans mon bureau à préparer

          mes arguments, je serai ici.

          Donc physiquement, je suis seul dans le dossier pour

          nos clients et je suis seul également dans le dossier

          3473, donc je ne pense pas bénéficier d'un avantage

          indu.

          Et je pense surtout que, oui, c'est vrai qu'on a mis

          un calendrier comme ça depuis un certain temps mais

          il faut voir l'ampleur de la preuve qui a été déposée

          et, bien humblement, on demande à la Régie, parce

          qu'on a tous, Hydro-Québec y compris, les

          intervenants ont été très consciencieux, méticuleux,

          rigoureux dans les délais, tout le monde a fait

          vraiment preuve de bonne volonté.

          Et, écoutez, au préjudice que Hydro-Québec allègue,

          bien moi, je réponds : bien donnez-lui une semaine de

          plus pour répliquer, je n'ai pas de difficulté, mais

          le cas échéant, si moi, ça me cause un problème

          manifeste, et on l'a noté, la preuve est complexe,

          autant la preuve de nos intervenants que la preuve

          d'Hydro-Québec, elle est vaste.

          Nous sommes un des intervenants qui a regardé chaque
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          pan du dossier, chaque thème; face à trois avocats

          d'Hydro-Québec, ou deux avocats d'Hydro-Québec dans

          le dossier, j'étais seul, alors j'essayais d'avancer.

          Et je ne pense pas qu'une semaine pour la réplique

          d'Hydro-Québec soit, vienne entacher la longueur des

          délais puis, le cas échéant, affecter le risque

          réglementaire qu'on tente de juguler.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Turmel, vous venez de dire que ça vous causait

          un préjudice manifeste mais on n'a pas su qu'est-ce

          qui vous causait un préjudice manifeste?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Sur?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien, c'est parce que vous avez dit ça, là. Je ne

          sais pas si c'est lié, c'est parce que vous dites,

          dans un premier temps, que vous n'avez pas

          d'objection à ce que maître Fraser plaide le trente

          et un (31) mais vous dites que vous, vous avez un

          préjudice manifeste...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, O.K., d'accord, oui.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          ... et je veux que vous reliiez ça à quelque chose.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          D'accord. Excusez-moi, effectivement, je ne l'ai pas,

          je n'en ai pas fait référence. Bien, devant le niveau

          de, parce que hier, dans la preuve, avant-hier

          pardon, dans la preuve d'Hydro-Québec, il est sorti

          beaucoup d'éléments, je dirais, nouveaux, notamment

          quant à la dette, sur lequel nous faisons une preuve,

          nous avons fait une preuve avec monsieur Rabeau, sur

          laquelle la Régie, tant le procureur que monsieur

          Frayne, a longuement interrogé.

          Manifestement, il y a là un intérêt, et ça ajoute à

          ce qui était déjà prévu et, bien, moi, je ne pense

          pas avoir assez de temps de la fin de semaine pour

          arriver à tout mettre ça en ordre, non seulement pour

          préparer mon argumentation, évidemment elle avance,

          je me suis préparé en conséquence, mais aussi pour

          travailler sur, évidemment, les commentaires que

          Hydro-Québec va amener lundi matin.

          On ne bénéficie pas d'une armada d'analystes, on est

          deux, trois, nos experts nous ont quittés, puis nous

          aussi, il faut parler à nos experts au téléphone, ils

          ont dit devoir reparler à monsieur Morin, on doit

          reparler à nos experts. Ils ont des engagements
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          qu'ils ont pris auprès de vous, donc auxquels ils

          doivent répondre.

          Alors, oui, quant à moi, il y a ce préjudice-là.

          Cette semaine, maître Fraser était, a préparé,

          n'était pas ici, se faisait seconder par son

          confrère, c'est correct, tout à fait adéquat. Mais

          moi, j'étais ici et je n'ai pas pu, avec toute mon

          équipe, je n'ai pas pu avancer autant que lui.

          Évidemment, lui, on dira qu'il a, c'est le demandeur,

          là, évidemment, mais on n'a pas une preuve aussi

          vaste en termes papier mais on a une preuve aussi

          importante, qui tente de contrer Hydro-Québec sur

          certains aspects.

          Donc je dirais que, compte pour compte, on est dans

          la même galère que maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Quelques petits commentaires. Le hasard alphabétique,

          c'est absolument faux. Lorsqu'on regarde les

          échéanciers, on les a regardé adéquatement puis

          lorsque je dis que j'ai autant de problèmes à

          répliquer à l'UC, c'est pour un certain nombre de

          raisons, je crois que je suis capable d'anticiper les

          arguments d'UC, et notamment sur les sujets sur

          lesquels ils interviennent, ils ont beaucoup

          d'arguments de droit au soutien de leur preuve.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est de FCEI...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, mais c'est parce que, il me dit que c'est un

          hasard.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, j'ai dit, c'est de FCEI...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, c'est parce que, c'est à l'argument de maître

          Turmel à l'effet que le hasard alphabétique aurait pu

          faire en sorte qu'il se retrouvait là, le hasard

          alphabétique a fait en sorte que j'ai analysé les

          deux intervenants qui étaient là et que j'ai analysé

          ma capacité d'être en mesure de répondre de façon

          adéquate.

          En ce qui concerne son préjudice sur les engagements,

          écoutez, sur le trente et un (31), évidemment, si on

          m'accorde le trente et un (31), je n'ai pas de

          problème avec ça, mais il ne faut pas oublier que les

          intervenants se sont vu accorder un droit de

          commentaires sur les engagements, qui leur permettra

          de résorber cette question du préjudice qu'ils

          peuvent alléguer.
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          Et sur l'ampleur de la preuve, écoutez, je pense que

          je n'ai pas à en dire plus, la preuve que je dois

          ramasser, elle est énorme, elle est substantielle, en

          réplique, il va y avoir comme - je ne le sais pas, on

          est rendus à combien d'intervenants - mais plusieurs

          heures d'argumentation par différents intervenants

          auxquels je devrai répondre.

          Par ailleurs, je peux vous faire remarquer, pour

          terminer, que la date du trente et un (31) a un autre

          aspect positif puisqu'elle se situe après la date des

          commentaires des intervenants, donc au lieu de

          rentrer dans une guerre de lettres, s'il y a quelque

          chose à ajouter, ça pourra être fait le trente et un

          (31).

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, je pense que le Banc est en mesure

          immédiatement de répondre à votre requête, dans le

          sens où on avait été saisis de votre demande, parce

          que vous en avez fait état...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.

          LE PRÉSIDENT :

          ... à maître Dubois hier après-midi, et le Banc s'est

          réuni tôt ce matin pour en discuter. Depuis le début
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          de la cause, on a eu différentes motivations et une

          motivation, je pense, qui a été omniprésente, qui a

          été soulignée à quelques reprises par des

          participants, c'était une gestion serrée de l'agenda

          puis du calendrier.

          Et pour nous, c'était extrêmement important puis on

          en a fait état, on a fait un suivi, un encadrement

          serré, même si hier, les deux dernières journées, il

          a fallu finir plus tard, on a bousculé tout le monde

          et pour le Banc, c'est, je dirais que c'est un

          objectif important de terminer cette phase pour nous

          permettre de rendre une décision le plus tôt possible

          pour que vous soyez en mesure de proposer un dossier

          pour la phase 2, ce qui est extrêmement important

          parce qu'on a l'objectif, effectivement, de rendre

          une décision pour que Hydro-Québec ait une décision

          pour ses nouveaux tarifs du premier (1er) mai deux

          mille quatre (2004).

          Et je vous dirais qu'on a considéré cet aspect dans

          la décision ce matin. Par ailleurs, tout au long de

          la cause, on a aussi tenté, puis je pense qu'on a

          répondu à toutes les demandes de toutes les parties,

          on a accueilli positivement, il n'y en a pas eu

          énormément, on avait demandé la collaboration, je

          pense qu'on l'a reçue, de toutes les parties, de

          telle sorte que si quelqu'un avait à prolonger au-
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          delà de ce qui était planifié, ce qui avait été

          demandé, on a toléré. Si quelqu'un a demandé une

          petite heure de plus pour un lunch, on l'a toléré, on

          a accommodé tout le monde.

          Dans ce genre de cause, ce qui importe - parce

          qu'ici, on est un tribunal spécialisé - c'est de

          rendre la meilleure décision possible, d'avoir en

          main toutes les informations, d'aller chercher toutes

          les connaissances de tous les participants et ça

          aussi, ça guide le Banc.

          Et c'est dans cet esprit-là qu'on accueille la

          demande de la FCEI, on va les entendre le vendredi

          matin. Effectivement, et puis on ne veut pas vous

          porter préjudice par ça, mais effectivement, la tâche

          est lourde pour Hydro-Québec, la tâche est lourde

          pour l'ensemble des parties, lourde aussi pour le

          Banc aussi. Et on va les entendre le vendredi matin.

          On accueille votre demande pour vous entendre à une

          date, qui peut être autour du trente et un (31) - le

          trente et un (31) pose un problème pour le Banc, on

          ne sera pas disponibles - mais ça pourra être un

          autre jour, on est extrêmement flexibles pour une fin

          de journée, on sait qu'il y a des causes, que vous

          êtes dans la cause de l'efficacité énergétique, je ne

          sais pas, par rapport à la première semaine d'avril,
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          qu'est-ce qu'il en est, je ne pense pas qu'il faut

          trop retarder.

          Ça peut être, la forme peut prendre différentes

          formes, ça peut être à cinq heures (5 h) une fin de

          journée pour qu'on prévoie deux heures, d'abord qu'on

          le sait assez à l'avance pour convoquer les parties,

          je pense que c'est ça qui va nous guider. Ça fait

          qu'on pourra s'entendre sur un moment pour votre

          contre-argumentaire puis c'est ça qui va nous

          importer.

          J'aimerais ça vous souligner, par ailleurs, dans nos

          échanges ce matin, je sais que vendredi prochain, qui

          se trouve à être le vingt et un (21), hier, il y a un

          certain nombre d'engagements qui ont été pris pour

          être livrés le vingt et un (21). Puis on sait que la

          tâche est lourde parce qu'une bonne part de ces

          engagements-là sont suite à des demandes de la Régie

          ou même des demandes directement de la Formation, et

          on est à même d'évaluer la tâche imposante qui est

          demandée, les questions sur les taux de change, et

          cetera.

          Mais il y a quelques questions qui viennent de la

          FCEI et si c'était possible - mais je répète le mot

          « possible » - si c'était possible que ces demandes-

          là, on ait la réponse le jeudi pour que la FCEI les

                               - 24 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          14 mars 2003

          Volume 14

          ait en main pour leur plaidoirie, je pense que ça

          serait utile et apprécié.

          Me ÉRIC FRASER :

          On va définitivement faire notre possible.

          LE PRÉSIDENT :

          Mais j'utilise le mot « possible », parce que je

          comprends aussi qu'il y a des exigences et des

          contraintes, mais ça serait apprécié.

          Me ÉRIC FRASER :

          En mesure où jeudi se termine à minuit, je pense

          que...

          LE PRÉSIDENT :

          Il y a sûrement des gens qui font des chiffres de

          nuit ici...

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, écoutez, on va transmettre le message aussitôt

          la présente journée d'audience terminée.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça fait que je vous invite à rencontrer maître Dubois

          pour vous entendre sur un moment et le Banc va faire

          preuve de toute la flexibilité possible pour votre

          contre-argumentaire.
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          Me ÉRIC FRASER :

          C'est parfait, Monsieur le Président, je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          J'invite maintenant l'AIEQ, monsieur Marquis et

          monsieur Bolullo.

      (9 h 30)

                    _______________________

          PREUVE DE l'AIEQ

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce quatorzième (14e) jour du

          mois de mars, ont comparu :

          LOUIS A. BOLLULO, (sous la même affirmation

          solennelle);

          JACQUES MARQUIS, (sous la même affirmation

          solennelle);

          LESQUELS, déposent et disent comme suit :

          PRÉSENTATION PAR M. JACQUES MARQUIS :

          Alors, bonjour Monsieur le Président, bonjour

          Messieurs les Régisseurs. Le mémoire qui a déjà été

          déposé, a été déposé officiellement le onze (11)
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          février dernier et aujourd'hui, nous abordons le

          thème 3 en ce qui concerne la détermination du coût

          de service et du revenu requis.

          L'AIEQ considère tout aussi important qu'en parallèle

          à la détermination des coûts de service du

          Distributeur, la Régie s'adresse également aux normes

          de qualité du service électrique qu'Hydro-Québec

          Distribution aura à respecter.

          En cette matière, nous devons constater qu'Hydro-

          Québec a réussi grâce à la priorité qu'elle a accordé

          à la qualité du service et aux efforts consentis à

          atteindre des standards de performance dignes de

          mention.

          Les recommandations que l'AIEQ formule à ce sujet

          sont loin d'être exagérées. Elles ne sont ni plus ni

          moins que les objectifs et cibles qu'Hydro-Québec

          Distribution atteignaient juste avant le verglas de

          quatre-vingt-dix-huit (98).

          Et essentiellement, pour mesurer la performance du

          service d'accueil, l'AIEQ recommande deux

          indicateurs. Premièrement, le co-efficient de réponse

          en moins de vingt (20) secondes avec un cible de

          quatre-vingts pour cent (80 %) et un taux de

          résolution au premier contact de quatre-vingts (80 %)
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          à quatre-vingt-cinq (85 %).

          Nous recommandons par ailleurs que l'indice de

          continuité qui sert de cible ne soit redressé

          qu'après coup et seulement pour des événements jugés

          exceptionnels et que pour les localité où l'indice de

          continuité dépasse considérablement la moyenne, un

          programme accéléré soit adopté pour normaliser au

          plus tôt la situation.

          Enfin, nous recommandons qu'Hydro-Québec Distribution

          maintienne sa performance en ce qui a trait au

          préavis lors d'interruptions planifiées et à la

          sécurité du public.

          Quant aux coûts, nous avons émis hier notre position

          en ce qui concerne le coût du capital.

          Compte tenu aussi que le coût de fourniture

          représente un peu plus que quarante-huit pour cent

          (48 %) du coût de service et qu'il reflète

          directement l'effet du tarif patrimonial de deux

          virgule soixante-dix-neuf sous du kilowattheure

          (2,79 ¢/kWh) fixé par la Loi, que ce dernier peut

          être modifié par le gouvernement s'il juge que le

          rendement d'Hydro-Québec Production dépasserait les

          dix-huit pour cent (18 %) et qui deviendrait aux

          dires mêmes du gouvernement non raisonnable, il nous
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          apparaît tout à fait nécessaire que la Régie s'assure

          de façon explicite que le gouvernement désire

          maintenir ce tarif ou le modifier à la baisse.

          Enfin, il nous est impossible de statuer si le niveau

          des charges est raisonnable sans une étude de

          balisage du secteur d'activité, un balisage en bonne

          et due forme. Le Distributeur s'est d'ailleurs engagé

          à produire une telle étude en deux mille quatre

          (2004).

          Enfin de s'assurer que cette dernière soit complétée

          et pertinente, nous... pardon, soit complète et

          pertinente, je m'excuse, nous recommandons que la

          Régie ordonne que les résultats de celle-ci ne se

          limitent pas à la formulation de quelques indicateurs

          mais servent à identifier par l'analyse des processus

          des entreprises les plus performantes, les pistes

          d'amélioration et leur échéancier de réalisation.

          Et si vous le permettez, nous passerons maintenant à

          une brève présentation Power Point sur le balisage et

          j'aimerais déposer d'ailleurs quelques copies de ce

          document et si ma mémoire est fidèle, on doit être

          rendus à AIEQ-3.

          AIEQ-3 : Présentation de l'AIEQ par Jacques Marquis.

                               - 29 -

          R-3492-2002                              PANEL - AIEQ

          14 mars 2003                        Phase 1 - Thème 3

          Volume 14                                Présentation

          Alors, ça va être plus distrayant que de simplement

          m'écouter.

          Alors, une démarche de balisage serait envisagée avec

          une première qui est une comparaison globale du coût

          de revient, je pense qu'il y a une erreur à

          « revient » là, mais on n'y reviendra pas. Du coût de

          revient des deux processus d'affaires, distribution

          et service à la clientèle.

          Une deuxième étape qui est l'identification des

          véritables activités critiques. Pour passer à la

          troisième étape qui est l'identification, bien sûr,

          de pistes d'amélioration et finalement, la quatrième

          étape qui est l'établissement d'un programme

          d'amélioration.

          Maintenant, j'aimerais rentrer un peu plus en détail

          sur la première étape, bien sûr. Le coût de revient

          total de chaque processus d'affaires en sous du

          kilowattheure (¢/kWh) est composé d'une partie charge

          d'exploitation et d'une partie immobilisation qui est

          convertie en charge annuelle par le biais de

          l'amortissement et de la charge d'intérêt.

          Il ne devrait pas être très difficile d'avoir ces

          données globales pour un très grand nombre

          d'entreprises afin de situer Hydro-Québec
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          Distribution dans le premier, deuxième, troisième ou

          quatrième quartile de l'échantillon.

          On serait ainsi en mesure déjà de voir qui des

          charges d'exploitation ou des charges

          d'immobilisation sont responsables du rangement. A-t-

          on surinvesti? Ou est-on non efficace en

          exploitation?

          Il ne faut considérer que les kilowattheures

          transités par le réseau de distribution. Toutes les

          ventes faites à travers le réseau de transport

          devraient être exclues du moins pour le processus

          d'affaires « distribuer ».

          Alors, prochaine étape qui est la deuxième. Pour les

          cinq meilleures entreprises, il s'agira d'aller voir

          quelles sont les activités qui sont les mieux

          réalisées par rapport activités d'Hydro-Québec

          Distribution.

          Pour le processus d'affaires « distribuer », les

          principales activités sont la planification et

          l'ingénierie de réseau et la maintenance.

          Pour le processus d'affaires « services à la

          clientèle », les principales activités sont le

          mesurage, la facturation, l'encaissement, le
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          recouvrement, le service d'accueil téléphonique.

          Cette étape permet d'identifier la ou les activités

          qui devrait faire l'objet possiblement

          d'amélioration.

          Alors, la troisième étape. Cette étape nécessite une

          analyse sur les lieux par une équipe qui connaît,

          bien sûr, très bien l'activité critique. Un échange

          très serré avec les équipes d'opération de

          l'entreprise performante permettra d'identifier la

          cause des écarts.

          Certains facteurs d'écart peuvent être corrigés,

          d'autres par contre échappent au contrôle direct

          comme par exemple les conventions collectives ou des

          caractéristiques propres à Hydro-Québec Distribution.

          Et finalement pour la quatrième étape. Il s'agit,

          bien sûr, de déterminer un programme d'amélioration

          avec des indicateurs de suivi, avec des objectifs,

          des objectifs clairs et précis et avec, bien sûr, des

          échéanciers.

          Alors, voilà qui termine, Messieurs les Régisseurs,

          notre présentation et nous sommes maintenant prêts à

          répondre à vos questions.
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Bonjour, Messieurs, j'aurais simplement quelques

          questions de précisions au niveau des indicateurs.

          Lorsque vous parlez d'un indicateur concernant le

          taux de résolution au premier contact et je crois que

          vous nous demandez d'atteindre un quatre-vingt-cinq

          (85 %) ou quatre-vingts pour cent (80 %), est-ce que

          vous avez, vous vous êtes inspirés d'une autre

          entreprise pour l'ajout de cet indicateur?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Louis Bolullo. Je devrai juste, à titre indicatif

          pour le Banc, préciser que au cours des cinq

          dernières années que j'ai oeuvré à Hydro-Québec, j'ai

          occupé le poste de directeur planification contrôle

          de gestion justement au groupe clientèle et

          distribution qui est devenu Hydro-Québec

          Distribution.

          Donc, je connais très bien le domaine. Cette

          précision ayant été faite, l'indicateur en question

          est un indicateur qu'Hydro-Québec connaît très bien.

   2  Q.  O.K. oui.

      R.  Secundo, c'est que nous avons fait un bref, un bref

          scanning de ce qui se passe à l'extérieur et

          effectivement le taux de réponse du premier coup,

          enfin l'objectif de quatre-vingts (80 %) à quatre-

          vingt-cinq pour cent (85 %) est une règle qui est
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          pratiquée selon les informations que nous avons

          obtenues lors de cette consultation.

   3  Q.  Auprès de quel type d'entreprises?

      R.  Nous avons fait appel à travers l'Association à des

          personnes contacts, le nom pourrait pour être donné

          par la suite, mais je n'ai pas présentement cette

          indication mais les interlocuteurs auxquels nous nous

          sommes adressés nous ont confirmé que il était de

          pratique courante d'avoir un objectif de résolution

          des problèmes au premier contact de l'ordre de

          quatre-vingts (80 %) à quatre-vingt-cinq pour cent

          (85 %).

   4  Q.  Donc, c'est un objectif que les entreprises se fixent

          à l'interne comme Hydro-Québec suit l'objectif du

          taux de réponse à vingt pour cent (20 %) mais ce

          n'est pas un objectif que vous avez, et là vous me

          corrigez là, que vous avez constaté, qui a été imposé

          par des organismes réglementaires?

      R.  Ah non. Au niveau de l'imposition par des organismes

          réglementaires, non, nous n'avons pas fait ce

          balisage.

   5  Q.  O.K.

      R.  Cependant, ce que nous essayons, Monsieur le

          Président, de mettre en relief, c'est qu'il faut

          absolument accompagner l'indicateur de la rapidité

          d'intervention de l'équipe d'Hydro-Québec face à des

          demandes extérieures, il faut accompagner cet

          indicateur et qui est mesuré par le co-efficient de
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          réponse en x secondes. Il faut accompagner cet

          indicateur par également un deuxième indicateur qui

          est le pourcentage de réalisation des demandes au

          premier coup parce que...

   6  Q.  Oui.

      R.  ... vous comprendrez très bien qu'on pourrait très

          facilement répondre en dedans de dix (10) secondes

          mais ne jamais répondre à la question et l'important,

          c'est de répondre aux questions.

          Et c'est pourquoi dans les services à la clientèle,

          hein, ces indicateurs sont toujours couplés les uns

          avec les autres. Effectivement, lorsqu'on fixe un

          objectif pour l'un, il faut absolument avoir son

          confrère avec un autre objectif.

   7  Q.  Monsieur Bollulo, avez-vous tenté de concilier ou

          avez-vous fait des vérifications sur les activités de

          recouvrement des entreprises que vous avez

          contactées?

      R.  Je n'ai pas fait, je sais très bien la situation des

          activités de recouvrement.

   8  Q.  Je vous demande, avez-vous?

      R.  Non.

   9  Q.  Non. D'accord. Donc, vous ne savez pas si on peut

          concilier cet objectif de performance avec une

          activité de recouvrement?

      R.  Non.

  10  Q.  Donc, vous ne savez non plus quelles sont... les
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          entreprises auxquelles vous vous êtes adressées s'ils

          avaient une activité de recouvrement qui pouvait être

          aussi lourde que celle d'Hydro-Québec Distribution?

      R.  Je ne...

  11  Q.  Avez-vous fait la vérification?

      R.  Je n'ai pas fait la vérification mais je ne voudrais

          pas répondre par des oui et des non, Monsieur le

          Président, parce que finalement nous sommes ici pour

          collaborer et non pas pour nous faire coincer.

          Et ce que je veux dire, c'est qu'il faut absolument,

          à ce moment-là, si on veut s'engager dans cette

          direction, essayer de mettre en perspective quel est

          le pourcentage des appels téléphoniques, hein, que

          nous recevons en matière de recouvrement par rapport

          aux appels téléphoniques qui concernent les autres

          matières d'information que la clientèle désire

          obtenir.

          Et est-ce que ces appels sont effectivement adressés

          au même endroit? C'est une deuxième série de

          questions qu'il faudrait poser. Alors, je m'excuse

          mais, maintenant, en règle générale, il me semble

          qu'il faut possiblement tenir en considération cet

          aspect-là et effectivement, possiblement revenir sur

          des nuances à apporter à notre recommandation. Merci.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Bollulo.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a d'autres

          intervenants qui aimeraient poser des questions à nos

          témoins? La Régie?

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

  12  Q.  Oui, peut-être quelques questions assez générales.

          Bon. On voit que théoriquement là, c'est une démarche

          qui a l'air intéressante ce que vous proposez là.

          Mais vous là, vous êtes l'Association de l'industrie

          électrique du Québec, vous représentez des

          entreprises, hein, qui sont des producteurs de

          produits électriques ou?

          M. JACQUES MARQUIS :

      R.  Nous représentons des entreprises, oui, qui sont des

          producteurs d'équipements, des producteurs

          d'électricité, des services de génie conseil,

          entrepreneurs, et caetera. Pour nous, il est

          important, bien sûr, que le service à la clientèle

          soit à la hauteur puisque l'évolution du marché de

          l'électricité est aussi dépendante du service à la

          clientèle, donc ça peut avoir un impact sur les

          affaires de nos membres.

  13  Q.  Notre préoccupation là, c'était plutôt de savoir si
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          c'est une démarche théorique que vous proposez là, ou

          si c'est une démarche qui est faite, notamment, par

          les entreprises que vous représentez? Est-ce que vos

          membres font ce genre de balisage-là? C'est plutôt ça

          la questionnement, est-ce que c'est?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Maître Lassonde, Monsieur le Président, cette

          démarche n'a rien à voir avec l'Association mais

          notre Association ou n'importe laquelle qui est

          représentée ici ou ailleurs.

          C'est une démarche comme d'ailleurs, c'est une

          démarche qui est absolument rigoureuse, qui est

          suivie par toute association ou entreprise surtout

          qui procède à du balisage et nous avons cru bon

          justement de la mettre en relief ici pour une simple

          et unique raison.

          Les débats entourant cette question ont été relevés

          par un nombre important d'intervenants. La Régie

          elle-même s'est questionnée sur la façon dont le

          balisage s'opérait même à Hydro-Québec, compte tenu

          de la requête qui nous indique que des démarches sont

          faites auprès de la CEE et auprès d'autres

          entreprises et vous avez même, j'ai noté lors de

          votre contre-interrogatoire, signalé « que faites-

          vous?  Qui fait...? » Alors, ce qui nous importe,

                               - 38 -

          R-3492-2002                              PANEL - AIEQ

          14 mars 2003                        Phase 1 - Thème 3

          Volume 14                         Int. Me R. Lassonde

          nous, nous pouvons souffrir effectivement que ces

          études prennent du temps et que nous ne pourrions pas

          en disposer lors de la prochaine cause tarifaire

          puisque l'échéancier ne le permettra pas.

          Mais ce que nous voulons signaler et amener, c'est

          que si jamais des études de balisage se faisaient

          comme ils nous le promettent, nous ne voudrions pas

          nous retrouver dans un an, hein, avec des produits

          qui ne correspondent pas à ce que nous nous attendons

          d'avoir d'une étude de balisage.

          Et plusieurs intervenants ne connaissant peut-être

          pas ce domaine mais ayant une bonne intention par

          ailleurs, ont parlé d'indicateurs et toutes sortes de

          choses.

          Le président de HQ Distribution a parlé d'indicateurs

          d'efficience mais vous comprendrez très bien que si

          ce sont ces produits qui devront nous être livrés à

          ce moment-là, il s'avérerait, à notre avis,

          insuffisants pour permettre un bon diagnostic sur le

          niveau des coûts des charge d'exploitation.

  14  Q.  Alors, on doit comprendre que ce n'est pas

          nécessairement une démarche qui est appliquée par

          certains de vos membres, c'est votre opinion sur ce

          que devrait être une démarche de balisage? C'est ça?

          M. JACQUES MARQUIS :
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      R.  C'est exact.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bon. Merci.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

  15  Q.  Bonjour, Messieurs. Je viens de comprendre, j'allais

          vous poser la question, est-ce que vous avez une

          recommandation de calendrier? J'ai déjà compris qu'on

          ne parle de semaines ou peut-être même de mois mais

          calendrier pour le tout, est-ce que vous pouvez juste

          nous donner une idée générale sans être très précis?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Dans le mémoire de l'Association de l'industrie

          électrique du Québec, nous signalions qu'il était

          important d'abord de procéder à ce balisage. Nous

          étions fort étonnés de voir que ce balisage

          n'existait pas mais quand même on a mentionné dans

          notre mémoire qu'il serait important que nous en

          disposions lors de l'étude du dossier qui déterminera

          les tarifs.

          Cependant, nous sommes, compte tenu de la

          connaissance que je détiens en la matière et pour

          lequel j'ai donné des avis à l'Association, nous

          sommes très conscients et ça, à l'instar des

          déclarations du président de HQ Distribution, nous
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          sommes très conscients que ce n'est pas une démarche

          qui se fait sur le coin de la table.

          Évidemment, les premières étapes sont des étapes

          faciles. Les informations devraient être disponibles

          et contrairement à ce que certains disent à cause de

          la réglementation, elles sont disponibles puisque, à

          ce que je sache, la distribution ne fait l'objet pas

          de concurrence. Le transport l'est, la production

          l'est mais la Distribution, elle est confiné à des

          territoires qui sont souvent distancés par de grandes

          distances et il n'y a pas lieu de voir que la

          compétition empêcherait les entreprises de partager

          des informations.

          Mais ceci étant dit, donc les étapes qui visent de

          façon micro analytique à faire des ententes avec les

          entreprises, aller analyser les processus avec des

          équipes, disons, spécialisées, celles-ci peuvent

          prendre du temps.

          Et il me semble que tout en allant vite, il faut

          permettre à l'opération de s'effectuer avec le temps

          voulu. Donc, pour nous, pour moi, personnellement qui

          a été mêlé à ce genre de truc-là, il me semble qu'un

          espace de temps de un an à dix-huit (18) mois

          m'apparaît, si on veut y accorder une priorité,

          s'effectuer et en arriver à des résultats qui sont
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          les pistes d'amélioration, c'est-à-dire la quatrième

          étape de ce processus.

  16  Q.  Ça, c'est pour le tout? Les quatre étapes, douze (12)

          à dix-huit (18) mois?

      R.  Oui, absolument.

  17  Q.  Merci. Concentrant juste un moment sur la première

          étape, je crois que j'ai compris que vous dites, ça,

          c'est relativement facile. Est-ce que vous pouvez me

          donner une idée quelle source vous pouvez envisager

          pour ça?

      (9 h 40)

          Disons, où est-ce qu'on peut avoir ces données-là

          face aux difficultés que le Distributeur a

          mentionnées?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Les sources, je pense que, étant donné les années qui

          m'ont séparé de la vie active, je me suis rafraîchi

          auprès ces sources-là. Il y a différentes sources, il

          y a le FERC, le FERC; effectivement, il y a le Edison

          Institute aussi qui les donne. Maintenant, je pense

          que, Hydro-Québec, je ne leur apprendrai rien, ils

          sont au fait de ça et sont à même d'aller chercher

          ces sources, et ainsi que les contacts que

          l'entreprise détient avec ses nombreux partenaires et

          associations.

          Maintenant, donc, ces sources devraient ne pas...
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          Maintenant, j'ai moi-même contacté personnellement la

          firme qui s'occupe de balisage et qui a remplacé

          celle qui est... enfin, qui a été acquise par elle,

          soit Theodore Barry and Associates, et qui a

          effectivement, qui s'appelle P.A. Consulting et qui

          opère aux États-Unis. Je leur ai écrit et j'ai

          reçu... Je leur ai écrit de façon très spécifique, à

          savoir est-ce qu'ils opéraient des balisages de la

          forme dont on a suggéré la démarche. Et,

          effectivement, j'ai reçu une réponse en me disant,

          oui, et en m'invitant à contacter leur bureau à Los

          Angel. Ce que je n'ai pas fait étant donné que ça

          devait s'arrêter là. Donc, je ne pense pas qu'il y

          ait de difficulté à obtenir ces données.

  18  Q.  Merci beaucoup. C'est toutes mes questions.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

  19  Q.  Peut-être une dernière question. Toujours au niveau

          de votre première étape. Vous parlez d'un nombre,

          d'un balisage avec un nombre important d'entreprises

          tant au Canada qu'aux États-Unis. Est-ce que les

          entreprises québécoises sont incluses dans les

          entreprises canadiennes, parce que la spécificité est

          totalement différente? Est-ce que si vous ne parlez

          pas de balisage au Québec, c'est parce que vous êtes

          satisfait de ce qui existe? Ou proposez-vous quelque

          chose de spécifique parce que les tarifs sont les

          mêmes, le contexte réglementaire est le même, le
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          balisage est nettement plus facile, je crois?

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  Vous avez bien raison, Monsieur le Président. Non, je

          n'exclus pas les entreprises du Québec. Je ne pense

          pas aussi qu'il faut, disons ne s'attacher qu'aux

          entreprises qui distribuent l'électricité; évidemment

          c'est la grande partie de l'échantillon. Mais il y a

          plusieurs activités qui sont de nature générale, je

          parle à l'encaissement, par exemple, dont les banques

          sont les maîtres peut-être compte tenu de la grande

          quantité de... Alors donc, non. Au niveau des centres

          d'appel, par exemple, c'est aussi une activité qui

          n'est pas nécessairement spécifique aux activités de

          distribution. Et on a ici aussi au Québec des

          entreprises qui oeuvrent dans ce domaine.

          INTERROGÉS PAR Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

  20  Q.  Je voudrais juste avoir une petite précision,

          Monsieur Bolullo. C'est que, tantôt, vous avez parlé,

          en parlant du délai, vous avez dit, ça peut varier

          d'un an et demi à dix-huit mois. C'est ce que j'ai

          compris à tout le moins. J'imagine que vous vouliez

          nuancer davantage.

          M. LOUIS A. BOLULLO :

      R.  C'est parce que j'ai cru prendre la moyenne

          arithmétique plutôt que géométrique. Non, je voulais
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          dire...

  21  Q.  Ça dépend de votre bêta peut-être.

      R.  Mais, non, je voulais dire de douze à dix-huit

          (12/18) mois.

  22  Q.  D'accord. C'est tout.

          LE PRÉSIDENT :

          On vous remercie. Et, naturellement, on libère les

          témoins. Merci. On inviterait maintenant les gens du

          GRAME, maître Couture, monsieur Lefebvre, à venir

          nous adresser.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Bonjour, Monsieur le Président, messieurs les

          régisseurs. Est-ce possible de prendre un cinq

          minutes pour installer le projecteur s'il vous plaît?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien sûr.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci.

                       __________________
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          PREUVE DE GRAME

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce quatorzième (14e) jour du

          mois de mars, A COMPARU :

          JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE,

          LEQUEL témoigne sous le même serment que celui prêté

          antérieurement.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Couture, est-ce que je peux vous signaler mon

          étonnement à ce que monsieur Hennekens ne soit pas là

          ce matin, parce qu'il me semble qu'on a retardé la

          fin du thème 3 parce qu'il ne pouvait pas être

          présent.

          Me ÉRIC COUTURE :

          C'est-à-dire qu'il avait la possibilité qu'il puisse

          arriver en retard. Il est arrivé hier, hier matin.

          Alors, on devait avoir une petite marge de manoeuvre

          parce que...

          LE PRÉSIDENT :

          Non, mais ce que je vous parle, c'est pour ce matin,

          là, pour le thème 3. Le thème 3 aurait dû se terminer

          la semaine dernière, mais on n'a pas complété le

          thème parce qu'il n'était pas disponible. Puis ce

          matin, je m'aperçois qu'il n'est pas ici. Je suis un
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          peu étonné.

          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Je pense qu'il faut dire, il y a eu aussi une

          confusion à l'interne au niveau de la planification

          des deux thèmes, là. Quand maître Couture a envoyé

          pour les cédules, là, il pensait que le contenu de

          monsieur Hennekens était relié au thème de vendredi

          alors que c'était l'inverse. Désolé, ça a fait un

          imbroglio, là, mais... Bon. Tout est rentré dans

          l'ordre. Mais on s'excuse, c'est en partie aussi de

          notre faute s'il y a eu un peu de confusion.

          INTERROGÉ PAR Me ÉRIC COUTURE :

          Voilà! Monsieur Jean-François Lefebvre qui est

          toujours sous le même serment. J'aimerais ce matin

          déposer la pièce qu'on coterait sous GRAME-3 document

          3 qui est le document de présentation pour ce matin.

          Merci.

          GRAME-3 doc.3 :     Présentation par monsieur Jean-

                              François Lefebvre (Développer les

                              assises d'une tarification de la

                              distribution d'électricité

                              compatible avec le développement

                              durable).

          Je cède la parole à monsieur Jean-François Lefebvre.
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          M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

          Bonjour. Donc, la présentation va être aussi plus

          courte que ce qui avait été annoncée. Je pense que ça

          va aider à finir la semaine en beauté. Je pense qu'on

          va aller aux faits directement. Donc, elle vise à

          regarder certaines dépenses nécessaires à la

          prestation de service, mais dans une perspective de

          développement durable, qui est notre mandat, donc on

          ne regarde pas l'ensemble, ce qui n'est pas notre

          mandat, mais quelques enjeux.

          Bon. Je reviens très brièvement à quelque chose qu'on

          a déjà dit dans la présentation générale, mais qui va

          aussi au niveau des coûts, le fait qu'il manque

          certains indicateurs, les travaux de balisage par

          l'ACE, qu'on salue. Bon. Ça, ça va. Je reglisse le

          fait qu'il y a des indicateurs sur les gaz à effet de

          serre. On l'a déjà mentionné de toute façon. Je ne

          répète pas plus loin. Mais ça fait partie aussi de

          l'indicateur des coûts environnementaux des services.

          Donc, cet indicateur-là, on insiste. Mais, pour nous,

          c'est quelque chose d'essentiel.

          Il y a quelques indicateurs très pertinents qui ont

          été quand même donnés. Je n'élaborerai pas parce que

          je pense qu'on les a assez vus. Mais on considère que

          c'est quand même, même dans la perspective de

          développement durable inclut quand même l'efficacité
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          économique, et on voit qu'il y a quand même certaines

          réductions de coûts globalement.

          Par contre, on arrive à des enjeux un peu plus

          spécifiques. Et donc, il y a cinq enjeux que nous

          avons décidé de, sur lesquels nous avons porté notre

          attention : l'acquisition des compteurs; les

          investissements faits à l'étranger; l'enfouissement

          des lignes; la consommation des parcs de véhicules,

          des bâtiments et des centrales thermiques sous la

          juridiction du Distributeur; et les réseaux

          autonomes. Mais les réseaux autonomes, ce qui rentre

          aussi dans le volet centrales thermiques parce que ça

          fait partie des réseaux autonomes.

          Donc, suite à des... Hydro-Québec avait mentionné son

          programme de remplacement des compteurs, mais il y

          avait peu de détails techniques. Suite à des

          questions du GRAME, il y a certains détails plus

          précis qui ont été rajoutés. Bon. Donc, comme on vous

          mentionne au début, il y a un programme de

          remplacement des compteurs qui est évalué à dix

          millions (10 M$) pour deux mille trois (2003) et deux

          mille quatre (2004). Bon. Les tarifs...

          Bon. Je pense que je vous passe les détails. Je pense

          que c'est des informations que vous savez. Donc,

          c'est les programmes qui sont en cours qui touchent
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          effectivement plus certains segments, dont le tarif

          M, tarif G. Et les réponses qu'Hydro-Québec nous a

          fournies. Donc, il y avait déjà information comme

          quoi que ça permettait la programmation à distance de

          la lecture, la télérelève, l'enregistrement des

          profils de consommation aux quinze minutes.

          Mais ce qu'on a demandé un peu, c'est dans une

          perspective qu'il y aurait des tarifs qu'on veut

          établir dans la Phase 2, en quoi est-ce que ces

          compteurs peuvent permettre une certaine flexibilité?

          On ne peut pas dissocier ce qu'on fait comme

          investissement par rapport à la politique tarifaire

          qui va être décidée par la Régie et arriver à la

          conclusion qu'on n'est pas capable de l'appliquer

          parce qu'on n'a pas acheté le bon outil. Bon.

          Cela étant dit, on ne se considère pas comme des

          spécialistes en compteurs. Je ne demande pas être

          reconnu comme expert en technologie des compteurs. Ce

          qu'on a voulu faire, c'est au moins questionner Hydro

          sur le fait justement qu'il y avait peu

          d'informations techniques dans la requête à ce

          niveau-là. Et ce qu'ils nous ont mentionné notamment,

          bon, c'est qu'on a demandé par rapport à la

          tarification différenciée dans le temps, est-ce qu'il

          y avait certaines possibilités offertes par ces

          compteurs-là, et pour les marchés CII, parce que,
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          dans ce cas-là, c'est uniquement les marchés qui sont

          couverts, là, par le remplacement des compteurs.

          Et on ne parlait, bon, de quatre tarifs

          programmables, un tarif régulier; possibilité de

          différentes cédules, on parle de trois cédules par

          jour; une possibilité de variantes pour les fins de

          semaine, les jours de fête; et aussi l'activation qui

          peut se faire par un signal externe, on parle de

          sonde de température.

      (10 h)

          Donc on cite les réponses d'Hydro à nos questions :

                         Dans la mesure où des compteurs

                         permettant d'appliquer une

                         tarification différenciée dans le

                         temps sont installés chez certains

                         clients, le nouveau système

                         d'information clientèle...

          donc le nouveau système OSI qui fait partie de

          l'ensemble,

                         ... permettra l'application de tarifs

                         différenciés dans le temps.

          Et ce que nous avons souligné, sur lequel j'insiste :

                         De fait, le nouveau système permettra

                         de répondre plus rapidement à des

                         modifications aux niveaux et aux

                         structures des tarifs (...)
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          Donc, et, bon :

                         Par « encourager la clientèle à

                         utiliser l'électricité au meilleur

                         moment et de la meilleure façon »...

          ce qui rentre aussi dans nos préoccupations et

          d'efficacité énergétique et de bonne utilisation,

                         ... le Distributeur entend fournir à

                         la clientèle toute l'information lui

                         permettant de faire une utilisation

                         efficace de l'électricité.

          Ce que semblent, en tout cas, permettre davantage les

          nouveaux compteurs, et :

                         Parmi les moyens, on note les mesures

                         d'économies d'énergie...

          bon, on ne vous cachera pas que c'est dans nos

          préoccupations, c'est un secret de polichinelle, bon.

          Donc on conclut sans, comme j'ai dit, sans pouvoir

          dire s'il y aurait eu un meilleur système possible,

          que, à l'information qui est disponible pour nous,

          les équipements et le système complémentaire, ça

          devrait, nous avons mis au conditionnel, « pourrait

          contribuer », parce qu'on ne sait pas encore qu'est-

          ce qui va être adopté, mais ça pourrait contribuer à

          encourager l'efficacité énergétique et une

          tarification plus près des vrais coûts.

          Donc on pense que dans une perspective de

                               - 52 -

          R-3492-2002                     J.F. LEFEBVRE - GRAME

          14 mars 2003                        Phase 1 - Thème 3

          Volume 14                        Int. Me Éric Couture

          développement durable, on voulait souligner qu'on

          avait analysé cet enjeu-là, que ça semblait un outil

          et que ça peut aider justement pour ouvrir des

          options pour la phase 2.

          Sur un autre point, les investissements faits à

          l'étranger, dans une réponse à une question du GRAME,

          le Distributeur nous a mentionné s'être retiré des

          projets à l'étranger. En fait, ils ont conservé

          uniquement les contrats déjà signés, donc on termine

          les mandats qui sont en cours mais il n'y a :

                         (...) aucun investissement ni

                         participation ne sont par ailleurs

                         prévus pour les années 2003 et 2004.

          Donc je cite la réponse d'Hydro-Québec. Et là-dessus,

          on voulait exprimer une certaine déception mais sans

          nécessairement arriver avec une solution ou un

          programme que la Régie peut mentionner mais je pense

          que c'est important comme préoccupation de soulever

          le fait que, dans le virage, que j'appellerais plus

          financier, où Hydro-Québec a voulu s'assurer le plus

          de rentabilité, on a réduit certains investissements

          qui étaient peut-être considérés à risque.

          Mais il y a peut-être une place étant donné

          l'expertise d'Hydro-Québec, étant donné les besoins
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          dans les pays en développement, le contexte de mise

          en oeuvre de Kyoto, qui fait en sorte qu'un projet

          réalisé dans un pays en développement peut donner

          même des crédits, dont Hydro-Québec Distribution, je

          ne parle pas Production mais même Distribution, qui

          pourrait participer à un projet pourrait obtenir ces

          crédits-là, donc qui ont une valeur aussi financière.

          Dans tous ces enjeux-là, le GRAME estime que Hydro-

          Québec devrait être encouragée à maintenir un certain

          niveau d'activités à l'international. Mais, comme

          j'ai dit, on n'arrive pas avec une contre-

          proposition, c'est jusqu'on a identifié qu'il y avait

          eu une tendance là et peut-être que, à long terme, ça

          serait intéressant de ne pas délaisser cet enjeu-là,

          qui est en train de passer dans l'oubli sans que

          personne ne s'en rende compte.

          Sur l'enfouissement des lignes, qui a été d'ailleurs

          soulevé par notre expert, monsieur Hennekens, hier

          comme étant justement un élément de « business risk »

          donc plus que juste une question d'un investissement,

          donc qui a un enjeu quand même un peu plus large.

          Il y a la question du risque de hausses de la

          fréquence des tempêtes de verglas qui peut tendre à

          augmenter avec le réchauffement climatique. Et on

          considère que ce n'est pas juste un enjeu esthétique
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          mais une façon d'accroître la sécurité du réseau.

          Donc le fait que ces investissements tendent à

          croître - ce qui est le cas actuellement - on ne voit

          pas d'inconvénient. Voilà.

          Sur l'enjeu de l'efficacité énergétique, c'est

          débattu dans le cadre de 3473, nous n'entrons pas

          dans les détails. Par contre, par rapport à cette

          cause-ci, on veut juste souligner que, et on

          considère que ces efforts doivent être substantiels,

          on parle de l'ordre de un pour cent (1 %) de la base

          tarifaire, selon nous, mais ça va être dans l'autre

          audience que ça va être décidé.

          Mais on pense que dans la conception des coûts qu'on

          doit avoir, selon nous, il ne doit pas avoir de

          plafond ou de limite, ça doit être tout simplement ce

          qui est considéré comme un bon programme qui va être

          décidé dans l'autre dossier, mais que ça doit

          s'intégrer tout simplement dans les coûts qui vont

          être assumés comme normaux dans l'ensemble de la base

          tarifaire. Par contre, en étant facturé en fonction

          des règles qui seront mises sur l'autre audience.

          Un autre secteur où on a regardé les coûts un peu

          plus en détail, c'est sur la question de la

          consommation des parcs de véhicules et des bâtiments,

          pas en termes, je dirais, d'efficacité énergétique ou

                               - 55 -

          R-3492-2002                     J.F. LEFEBVRE - GRAME

          14 mars 2003                        Phase 1 - Thème 3

          Volume 14                        Int. Me Éric Couture

          d'exemples d'efficacité énergétique, ce qui va être

          dans l'autre dossier, mais en termes de gestion des

          coûts, bon.

          Et là-dessus, on commence par citer en exemple le

          gouvernement du Québec qui s'est engagé à réduire de

          vingt pour cent (20 %) en cinq ans les émissions de

          ses parcs de véhicules, ce qui fait quand même partie

          d'une politique globale de gestion - avec l'année de

          référence deux mille (2000) qu'il faut préciser dans

          ce cas-là - et de vingt pour cent (20 %) en huit ans

          celles de ses bâtiments, avec l'année de référence

          quatre-vingt-dix (90).

          Ce deuxième objectif a déjà été atteint par Hydro-

          Québec, ce qu'on a vu dans les réponses obtenues. Et

          dans ce cas-là, on ne peut que saluer puis dire, bon,

          encourager à ce qu'ils le maintiennent. Mais il n'y a

          pas de raison à ce qu'on puisse pousser avec quelque

          chose de plus ciblé.

          Par contre, au niveau des véhicules, on n'a pas senti

          des efforts, on a senti un intérêt, d'ailleurs, ils

          nous ont posé quand même plusieurs questions, bon,

          intéressantes justement sur qu'est-ce qu'il y avait

          comme options pour les bâtiments - pas pour les

          bâtiments, excusez, pour les véhicules.
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          Dans ce qu'on a fait comme évaluation, un objectif

          qui serait la moitié même de ce que le gouvernement

          s'est donné comme objectif pour lui-même pour ses

          véhicules nous semblerait parfaitement atteignable,

          réaliste. Je ne dis pas que l'objectif de vingt pour

          cent (20 %) ne serait pas atteignable et réaliste,

          mais je parle d'une façon prudente, dans un cadre, je

          pense qu'il devrait y avoir un encouragement, bon.

          Par contre, cet encouragement-là, si on considère

          qu'un gain de dix pour cent (10 %) des émissions peut

          être fait, ça ne veut pas dire que c'est une économie

          financière qui serait nécessairement de dix pour cent

          (10 %). On pense qu'une économie financière de six à

          huit pour cent (6 % - 8 %) pourrait être obtenue

          assez rapidement.

          Par contre, on ne recommande pas de coupures dans le

          budget d'Hydro au niveau des véhicules. Parce comme

          on mentionne, en fait, c'est que pour atteindre un

          objectif environnemental plus ambitieux mais tout en

          respectant les coûts qui doivent être contrôlés dans

          le cadre de cette phase-ci, l'optique, le message, au

          fond, ça serait de permettre de maintenir les mêmes

          budgets et que les mesures les plus rentables

          financent celles qui le sont moins. Ce qui permet, à

          ce moment-là, d'atteindre un objectif plus important.
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          Un objectif de vingt pour cent (20 %) implique

          nécessairement qu'il y a des mesures moins rentables

          qui sont adoptées. Mais un objectif de réduction de

          huit à dix pour cent (8 % - 10 %), bien ça, c'est des

          mesures qui peuvent être rentables et s'autofinancer,

          et réduire les coûts.

      (10 h 10)

          Et suite aux questions d'Hydro, on mentionnait, bon,

          notamment le ministère de l'Environnement, le

          ministère des Transports, qui ont déjà adopté

          certaines mesures. On dit « notamment », comme on va

          vous montrer dans deux minutes, on a regardé le

          portrait un petit peu plus large.

          Parmi, il y a quelques, on n'a pas fait une recherche

          exhaustive sur l'ensemble des mesures, ce n'était

          pas, notre mandat, ce n'est pas une étude spécifique

          complète. Par contre, juste en identifiant déjà

          implantation de véhicules électriques et/ou hybrides,

          où Hydro-Québec a déjà participé dans ce cas-ci au

          niveau du programme Montréal 2000, adoption d'une

          technologie de surfactant (traitement des

          carburants); télémétrie; formation des conducteurs;

          juste ces quatre options-là, il y a déjà un potentiel

          assez intéressant avec ces mesures-là. Bon, continuer

          celles qui sont déjà entamées et aller plus loin dans

          les autres, bon.
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          Impacts anticipés pour Hydro-Québec, donc en termes

          financiers, Hydro-Québec nous a donné, en réponse à

          nos questions, comme quoi que les coûts de carburant

          diesel et d'essence, on ne parle pas de, pour des

          centrales thermiques, là, on parle uniquement pour

          les parcs de véhicules. Donc on parle de cinq

          millions de dollars (5 M$), bon.

          Et les économies potentielles, si on ne prenait que

          l'option, les options les plus rentables, notre

          estimé : qu'il pourrait y avoir quatre cent mille

          (400 000 $) bruts et près de trois cent mille dollars

          (300 000 $) nets, mais récurrents, là, on parle de,

          un coup que ça a été adopté, je veux dire, ces

          réductions sont récurrentes à ce moment-là. Bon.

          Et, évidemment, notre préoccupation aussi, c'est

          qu'il y a aussi un gain environnemental, on parle de

          mille sept cents (1 700) tonnes de gaz à effet de

          serre, ce qui peut paraître marginal sur l'ensemble

          mais qui donne un signal important, Hydro-Québec a

          quand même une flotte importante de véhicules et peut

          donner un exemple qui peut servir à d'autres

          gestionnaires de flottes de véhicules aussi, tout

          comme le fait que le gouvernement a commencé à donner

          l'exemple.

          Bon, ici, je vais passer très rapidement parce que
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          comme je l'ai indiqué, tout ce qu'on faisait, c'est

          énumérer quand même certaines des mesures sans entrer

          dans les détails. Mais on montre qu'on a regardé cinq

          sources potentielles des programmes différents, il y

          en a une qui inclut une étude où nous, nous avons

          contribué, et quatre autres références, qui

          permettent, où les quatre options qu'on a mentionnées

          ont été évaluées et ont prouvé qu'il y avait une

          certaine efficacité, et qui pouvaient s'inscrire dans

          un cadre pour justement viser à réduire les émissions

          tout en maintenant, globalement, un maintien des

          coûts.

          Bon, la suivante, elle est un peu plus petite, je

          suis désolé, c'était à peu près, c'était difficile

          avec le contenu, on a réussi à la faire la plus

          claire possible. De toute façon, comme j'ai

          mentionné, le but n'est pas de regarder l'ensemble,

          ce n'est pas, ici, ce n'est pas un tribunal qui va

          regarder, je veux dire, ce qui va être proposé aux

          gestionnaires de flottes, mais on voulait quand même

          démontrer, avec notre recherche en arrière, un,

          c'était la réponse à la question d'Hydro, puis en

          même temps, je pense que c'est pertinent de montrer

          que ce qu'on amène est appuyé.

          Donc que l'on parle du programme de formation de

          conducteurs avec le programme ÉcoFlotte fédéral, où
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          on peut avoir un gain de l'ordre de six pour cent

          (6 %) mais qui peut être beaucoup plus substantiel

          dans certains cas, mais on reste à des niveaux

          conservateurs, prudents.

          Traitement des carburants, on peut avoir réduction de

          huit à dix pour cent (8 % - 10 %), économie nette des

          coûts de six à huit pour cent (6 % - 8 %). La

          télémétrie, qui implique par contre un

          investissement, donc c'est l'équivalent de mettre un

          mini-ordinateur sur chaque camion, donc on parle de

          mille, mille cinq cents dollars (1 000 $ - 1 500 $),

          je le dis très approximativement.

          Par contre, les économies peuvent être aussi

          substantielles et ça permet un meilleur contrôle et

          de la conduite des conducteurs et de l'utilisation du

          véhicule et de sa gestion. Donc, en termes de coût

          global, de réduction globale du coût de gestion,

          O.K., du parc de véhicules, il y a un intérêt très

          prononcé avec la télémétrie.

          La télémétrie a l'avantage aussi, en ayant un

          contrôle informatique, un suivi de comment est

          utilisé le véhicule, comment il est géré, ça permet

          de mesurer aussi les gains des autres mesures

          également. Donc, par contre, celle -là implique un

          investissement qu'il faut regarder mais on parle sur
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          une à deux années d'amortissement, donc ce qui me

          semble, quand même, très raisonnable.

          Et acquisition de véhicules électriques et hybrides,

          bon, on sait que les véhicules électriques sont plus

          chers; les véhicules hybrides le sont aussi mais un

          peu moins, il commence à y en avoir plusieurs sur le

          marché, d'ailleurs, donc...

          Et dans ce cas-là, sur la durée de vie des véhicules,

          les hybrides sont rentables sur la durée de vie des

          véhicules. Les véhicules électriques, par contre, il

          y a quand même un intérêt clair pour Hydro-Québec; on

          voyait dans La Presse, la semaine dernière, que

          Hydro-Québec allait peut-être lancer un véhicule

          électrique en deux mille six (2006), bon, en tout

          cas, être associé à la production, bon, je pense que

          ce n'est pas illogique que Hydro-Québec continue à

          avoir une petite partie de ses budgets, en tout cas,

          que l'on accepte qu'il y ait quelques véhicules qui

          soient achetés à un prix plus élevé que le prix du

          marché pour ce créneau-là.

          C'est pour ça qu'on arrive dans une logique où même

          si on veut démontrer qu'il y a une réduction des

          coûts possible dans la gestion des flottes, on ne

          demande pas à la Régie de couper les budgets d'Hydro

          mais de pousser à ce qu'il y ait un effort. C'est-à-
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          dire que si le gestionnaire de flottes ne fait pas

          d'effort, il n'y aura pas de gain d'émissions, il n'y

          aura pas d'argent pour les nouvelles technologies, on

          va rester au statu quo. S'il y a un effort

          d'économie, à ce moment-là, bien il peut y avoir

          aussi des investissements mais dans une perspective

          qu'on aura eu un gain de développement durable mais,

          en même temps, une saine gestion des coûts. Puis je

          pense que ça serait un succès de réussir l'ensemble.

          LE PRÉSIDENT :

  23  Q.  Pardon, par « surfactant », c'est un peu une forme

          d'additif, c'est un peu ça que vous entendez?

      R.  Oui, oui, ça peut rentrer dans la catégorie des

          additifs. Par contre, le marché des additifs n'étant

          pas un marché réglementé, donc il y a, un vendeur

          peut faire un mélange de produits dans son garage et

          le vendre comme additif, donc ce qui fait qu'il se

          vend à peu près de n'importe quoi dans le marché. Et

          le « milieu des additifs », entre guillemets, a

          mauvaise réputation.

          Et ce qui est malheureux, dans le sens que quand il y

          a des bons produits qui sortent, parce qu'il y en a

          quelques-uns, O.K., on n'a pas voulu, on a voulu être

          non-nominatifs, je pense que c'était préférable dans

          la démarche ici, mais il y en a qui sont notamment

          essayés puis qui ont été approuvés au niveau des
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          gestionnaires du ministère de l'Environnement et du

          ministère des Transports, notamment.

          Ça fait partie des éléments qu'ils utilisent, c'est

          même des produits québécois, mais qui sont des

          produits originaux. Quand on parle de « surfactant »,

          il y aussi une différence aussi, on parle d'une

          molécule précise, ce n'est pas des mélanges, il n'y a

          pas d'alcool, pas de solvant qui sont dans la plupart

          des additifs.

          Et les alcools et les solvants entraînent des gains à

          court terme mais nuisent à long terme souvent au

          rendement. Donc il y a vraiment un problème, on peut

          épater un gestionnaire de véhicules avec un gain à

          court terme avec un alcool mais on se retrouve à

          avoir une hausse parfois de la consommation à long

          terme, ce qui est très différent.

          Un surfactant, en fait le terme « surfactant », c'est

          plus comme un « savon », entre guillemets, bon. Ça

          vient briser les chaînes longues qui se sont

          accumulées de carbone, qui sont les dépôts de

          carburant, et ça permet d'augmenter la surface qui

          est en contact avec l'oxygène pour la combustion, et

          ça réduit l'encrassement. Mais ce n'est pas un

          carburant de remplacement.
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          Et le dernier point, les réseaux autonomes, donc

          incluant les centrales thermiques qui font partie de

          ce que Hydro-Québec Distribution gère, O.K. On sait

          que c'est une faible partie de l'énergie qui est

          produite mais que les impacts environnementaux et les

          coûts financiers sont disproportionnés.

          Donc, bon, Hydro-Québec nous a fourni les émissions

          de gaz à effet de serre au niveau des centrales, on

          constate qu'il y a eu quand même certains gains

          relatifs, dans le sens qu'on avait deux cent

          cinquante-six mille (256 000) tonnes - j'arrondis -

          en quatre-vingt-dix (90); ça a monté en deux mille

          (2000) mais ça a redescendu à deux cent quarante-huit

          mille (248 000) en deux mille un (2001).

          Par contre, c'est quand même un coût de carburant de

          onze millions de dollars (11 M$), d'un côté; on peut

          dire que c'est beaucoup ou que ce n'est pas beaucoup,

          tout est relatif, sur l'ensemble du budget d'Hydro,

          ça peut être relativement minime. Mais s'il y a moyen

          d'économiser, encore là, ça peut être intéressant.

          Et des hausses de besoins qui sont anticipées, si on

          se réfère au Plan d'approvisionnement donc 2002-2011,

          donc la cause 3470, il y avait une prévision de

          hausse de vingt-cinq pour cent (25 %) d'ici deux

          mille onze (2011); c'est quand même un secteur qui
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          est en pleine croissance donc.

          Et dans les solutions, bon, celles qui avaient été

          retenues à ce moment-là, et celles qu'on peut

          rajouter, bon, l'efficacité énergétique, on avait

          parlé tout à l'heure, on a parlé de technologie de

          surfactant, le centre, l'Hôpital Notre-Dame de

          Montréal a testé, dans son système de chauffage, un

          surfactant qui a permis d'avoir une économie d'autour

          de six pour cent (6 %). Et il y a certaines centrales

          thermiques en Europe, à notre connaissance, qui

          utilisent aussi le même genre de technologie.

          Bon, ce n'est pas des gains faramineux mais c'est un

          gain intéressant, et ce qu'il faut voir, c'est que

          dans le cadre, par exemple, de l'Hôpital Notre-Dame,

          c'est que pour une réduction de la consommation de

          six pour cent (6 %), on a une baisse d'à peu près

          vingt pour cent (20 %) du temps requis pour

          l'entretien des équipements. Parce que le carburant

          brûle de façon beaucoup plus propre, donc les coûts

          d'entretien sont réduits de vingt pour cent (20 %),

          donc ce qui n'est pas négligeable.

          Donc il a un volet efficacité énergétique à la

          Production aussi. Là, je ne parle pas à la

          consommation, qui va être dans le cadre de 3473 mais

          au niveau de la Production. Le branchement au réseau
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          principal et le développement de mini centrales

          hydroélectriques et de parcs éoliens sont aussi les

          autres options pour éviter l'augmentation donc de la

          production des centrales thermiques.

          Je pense que tous ces éléments-là doivent être

          maintenus, une douce pression doit être maintenue sur

          Hydro pour continuer à regarder l'ensemble de ces

          options-là. Et il y a celles au niveau des parcs de

          véhicules, où la Régie pourrait, soit d'une façon, je

          dirais, indicative, encourager Hydro à au moins

          regarder un peu plus les efforts qui peuvent être

          faits au niveau de la gestion de ses parcs de

          véhicules.

          Ça serait déjà une petite attention, en sachant qu'il

          y a quand même des gains économiques et

          environnementaux importants. Comme j'ai mentionné, on

          ne recommande pas une réduction, on aurait pu dire

          une réduction de six pour cent (6 %) des coûts des

          budgets, mais pour nous, c'est un peu ridicule, dans

          le sens que réduire de six pour cent (6 %) les

          budgets pour avoir une baisse de huit pour cent (8 %)

          des émissions, si on maintient les budgets, on peut

          peut-être avoir vingt pour cent (20 %) de réduction

          des émissions.

          Mais il faut, à ce moment-là, qu'il y ait quand même
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          un signal que la Régie a eu à l'attention du fait

          qu'il y avait peut-être des efforts un peu plus

          grands à faire au niveau de la gestion des parcs de

          véhicules.

          Notre recommandation de dix pour cent (10 %) comme

          objectif en termes de réduction des émissions - et

          pas des budgets, en maintenant les budgets - nous

          semble peut-être une cible mais la Régie peut décider

          d'avoir soit une cible ou soit d'avoir tout

          simplement un encouragement indicatif sans avoir de

          cible, c'est la Régie qui décide. Mais on donne un

          ordre de grandeur de ce qui serait, selon nous,

          faisable.

          Ça termine notre présentation.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Couture?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Pas de questions. Ça termine la preuve du GRAME.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

  24  Q.  Je vais poursuivre dans la même lignée que vous,
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          Monsieur le Président. Concernant les surfactants,

          Monsieur Lefebvre, saviez-vous qu'Hydro-Québec avait

          déjà utilisé des surfactants pour ses flottes de

          véhicules?

      R.  C'est-à-dire...

  25  Q.  Oui ou non? Saviez-vous qu'Hydro-Québec avait déjà

          utilisé...?

      R.  C'est-à-dire qu'il y a un camion d'Hydro-Québec qui a

          servi à un des tests qui a été fait sur un des

          produits il y a quelques années.

  26  Q.  O.K. Saviez-vous que l'expérience s'était avérée

          négative?

      R.  J'ai vu les résultats de l'expérience et ce que j'ai

          vu, ça s'est avéré positif. A moins qu'on ne parle

          pas des mêmes documents mais là...

  27  Q.  Il semble que non. Alors...

      R.  Et ce que je mentionne, par contre, nonobstant un

          cas, c'est comme j'ai le mentionné, le ministère de

          l'Environnement et le ministère des Transports ont

          fait des tests sur beaucoup de véhicules et

          Environnement Canada également sur des tests

          dynamométriques. Sur tapis roulant, donc pour

          contrôler l'ensemble des conditions.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas d'autres questions.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a des

          participants qui aimeraient contre-interroger? C'est

          beau. Maître Lassonde? Il n'y a pas de questions de

          la Formation.

          On vous remercie, Monsieur Lefebvre, merci, Maître

          Couture.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Merci, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Alors, la contre-preuve d'Hydro-Québec par

          rapport au thème 3?

          Me ÉRIC FRASER :

          Comme vous avez pu le constater visuellement, nous

          n'aurons pas de contre-preuve.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça termine nos activités pour la journée

          d'aujourd'hui. Peut-être, je vous rappelle qu'il

          serait peut-être intéressant que vous preniez

          quelques minutes pour voir maître Dubois pour vous

          entendre sur une date pour qu'on puisse publier le

          calendrier le plus tôt possible.
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          Ça serait intéressant, je pense, parce qu'il y a des

          gens là, qui viennent lundi. Oui, Maître Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. J'ai entendu

          la Régie qui accordait la requête à maître Turmel de

          procéder vendredi matin. Question purement pratique,

          avant Union des consommateurs ou après Union des

          consommateurs de façon à ce que j'avertisse les

          clients qui veulent être là lors de notre plaidoirie,

          donc je voulais juste voir si je m'entends avec

          maître Turmel ou c'est le Banc qui le décide, moi, je

          n'ai pas de problème avec l'un ou l'autre.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous pouvez vous entendre mais ce qui avait été là.

          anticipé un peu là, puis ce qui a été discuté, c'est

          que maître Turmel, AQCIE prennent la place de l'UPA.

          Mais entendez-vous ensemble puis avisez maître

          Dubois, je pense, que pour nous un ou l'autre.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          A moins que vous préfériez le mardi après-midi?

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'apprécie le sens de l'humeur et donc je vais

          prendre ça comme une farce. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Mon collègue Patoine était assez sérieux, Maître

          Tardif, quand même! Donc. on se revoit lundi matin à

          neuf heures (9 h) pour reprendre, pour commencer les

          plaidoiries. Merci beaucoup.

          AJOURNEMENT

                     _____________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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